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DECISION MUNICIPALE NO 01 /DM/SG/C/DTKA/ 2025
PORTANT ATTRIBUTION DES MARCHES PUBLICS AUX ENTREPRISES

Le IVlaire de la Commune de DATCHEKA,
Chevalier du mérite camerounais

Vu la Constitution ;

Vu la loi n'’ 2019/024 du 24 décembre 2019 portant Code Général des Collectivités Territoriales
Décentralisées ;

Vu la loi Nç’2024/013 du 23 décembre 2024 portant loi de Finances de la République du Cameroun pour
l’exercice 2025 ;
Vu le décret nç>93/321 du 25 novembre 1993, portant création de la Commune de DATCHEKA ;

Vu le décret n'>2012/074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de
passation des Marchés Publics ;

Vu le décret n=’ 2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;

Vu le décret n=>2012/076 du 08 mars 2012 modifIant et complétant certaines dispositions du décret n=’2001/048
du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnenlent de l’ARMP ;

Vu l’arrêté n=’000367/A/MINDDEVEL du 12 mars 2020 constatant l’élection du Maire et des adjoints au Maire
à l’issue du scrutin municipal du 09 février dans la Commune de DATCHEKA, Département du Mayo-Danay,
Région de l’Extrême Nord.
Vu l’Arrêté conjoint nç>000031/AC/MINDDEVEL/MINFI du 03 mars 2021 fIxant le calendrier budgétaire- des
Collectivités Territoriales Décentratisées ;

Vu la circulaire nc>001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l’exécution des Marchés
Publics ;

Pu la Circulaire 00013995/C/MINFI du 31 décembre 2024 portant Instructions relatives à l’Exécution des lois de

et hu contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat et des autres Entités Publiques pourFinances, au suivi
l’exercice 2025

Vu la décision municipale nç’ 06/DM/SG/C/DTKA du 30 Août 2024 constatant la Commission Interne de
Passation des Marchés auprès de la Commune de DATCHEKA :

Considérant le budget communal de 1 ’exercicë 2025 ;

Considérant les nécessités de service.

DECIDE :

Article ler : Sont adjudicataires des marchés relatifs aux Avis
N'O1/2025/AONOC/CA-DATCHEI(A/CIPM/T-BEC DU 23/01/2025 EN PROCEDURE D’URGENCE
POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE A L'EP

DADJAO (LOT l) ET A L'EP KABI-TAALA (LOT 2) DANS LA COMMUNE DE DATCHEKA,
DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME-NORD
N'02/2025/AONOC/CA-DATCHEI(A/SG/CIPM/T-AI DU 23/01/2025 POUR LA CONSTRUCTION DE

SIX (06) FORAGES PRODUCTIFS EQUIPES DE POMPE A MOTRICITE HUMAINE (PMH)
RESPECTIVEMENT A L’ABATTOIR DE DATCHEKA, GOLONbJAM, ABATTOIR DE ZOUAYE,
LARA-FOULAYE, TIBALE (MANDIPOURI) ET A GOLONHOBE-MBARHAYE DANS LA
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COMMUNE DE DATCHEKA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME-
NORD.;
N'03/2025/AONO/C/CA-DATCHEKA/SG/CIPM/T-AI DU 23/01/2025 POUR LA CONSTRUCTION

D’UN (01) FORAGE PRODUCTIFS EQUIPES DE POMPE A' MOTRICITE HUMAINE (PMH)
RESPECTIVEMENT A L'EP DE YOUAYE ET A L'EP DE KONKORONG DANS LA COMMUNE DE

DATCHEI(A, DEPARTEMENT DU M AYO,DANAY, REGION DE L’EXTREME-NORD.
Conformément au tableau ci-dessous

NO Entreprises N' AVIS Travaux 1 Localités Montants 1 Délais
corrigés 1 d’exécution
TTC en
FCFA

No01/2025/AO
NOC/CA-
DATCHEKA/
ciPMfr-BEC
DU 23/01/2025

CONSTRUCTION D’UN
BLOC DE DEUX
SALLES DE CLASSE A

L’EP DADJAO (LOT l)
ETS BAKARI
FILS BP
MAROUA

DADJAO

I(ABI-TAALA

22 000 000

22 000 000

03 liClois

03 Mois1 DE CONSTRUCTION
D’UN BLOC DE DEUX
SALLES DE CLASSE A
L’EP DE KABI-TAALA
LOT 2
CONSÏt
SIX (06) FORAGES
PRODUCTIFS
EQUIPES DE POMPE A
MOTRICITE
HUMAINE (PMH)
RESPECTIVEMENT A
L’ABATTOIR DE
DATCHEI(A,
GOLONDJANI,
ABATTOIR DE

ZOUAYE, LARA-
FOULAYE, TIBALE
(MANDIPOURI)
GOLONHOBE-
MBARHAYE

ET A

CONSTRUCTION D’UN
(01 ) FORAGE
PRODueTiFS
EQUIPES DE POMPE A
MOTRICITE
HUMAINE (PNIH)
RESPECTIVEMENT A
L'EP DE YOUAYE ET A
L'EP DE KONKORONG

Datheka
GOLONDJAM

ZOtJAYE
LARA-FO[JLYE

TIBALE-
MANDIPOURI
GOLONHOBE-
NTBARHAYE

No02/2025/AO
NOC/CA-

DATCHEKA/S
G/CIPM/T-AI
DU 23/01/2025

2 VICTORY

AGRIC
MACHINE

SARL

47 530 000 1 03 Mois

3

N.03/2025/AO
NO/C/CA-

DATCHE ICA/S
G/CIPMIF-AI
DU 23/01/2025

ETS AREB DU
SAHEL BP 806

MAROUA

YOUAYE
KONKORONG 16 000 000 1 03 Mois

Article 2 : La présente décision sera enregistrée puis communiquée partout où besoin sera./.

,„,,„,K,,„.ucdÉ
Ampliation :

-PREFET/MD/YGA
- CHEF D’ANTENNE ARMP/MR,\ ;
-DDMINN[AP/VGA :
-DDMINDDEVEL/VGA :
-PRESIDENT CIPM/DTKA;
-INTERESSES ;
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COMMUNIQUE
NO OOI/C/C-DTKA/SG/2025

Le Maire de la Commune de DATCHEKA, Chevalier du mérite camerounais, Maître d’ouvrage,
porte à la connaissance du public que, suite aux Avis d’ Appel d’Offres National Ouvert :

- N'OI/2025/AONOC/CA-DATCHEKA/CIPM/T-BEC DU 23/01/2025 EN PROCEDURE
D’URGENCE POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTiON D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE

CLASSE A L’EP DADJAO (LOT l) ET A L’EP KABI-TAALA (LOT 2) DANS LA COMMUNE DE
DATCHEI(A, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME-NORD

- N'02/2025/AONOC/CA-DATCHEKA/SG/CIPM/T-AI DU 23/01/2025 POUR LA CONSTRUCTION

DE SIX (06) FORAGES PRODUCTIFS EQUIPES DE POMPE A MOTRICITE FIUMAINE (PMH)
RESPECTIVEMENT A L’ABATTOIR DE DATCHEKA, GOLONDJAM, ABATTOIR DE ZOUAYE,

LARA-FOULAYE, TIB ALE (M ANDIPOURI) Et A GOLONHOBE-MBARFIAYE DANS LA
COMMUNE DE DATCHEKA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME-
NORD

- N'03/2025/AONO/C/CA-DATCHEKA/SG/CIPM/T-AI DU 23/01/2025 POURLA CONSTRUCTiON

D’UN (01) FORAGE PRODUCTiFS EQUIPES DE POMPE A MOTRICITE FIUMAINE (PMH)
RESPECTIVEMENT A L’EP DE YOUAYE ET A L’EP DE KONKORONG DANS LA COMMUNE
DE DATCHEKA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME-NORD.

Les entreprises ci-après sont adjudicataires des marchés comme le présente le tableau qui suit :

NO Entreprises NO AVIS Travaux
CONSTRUCTION D'UN BLOC DE DEUX SALLES
DE CLASSE A L’EP DADJAO (LOT 1

E - BLOC DE DEUX
SALLES DE CLASSE A L9EP DE bIBI=TAA TIA

(LOT 2:

CONSTRUCTION DE SIX (06) FORAGES
PRODUCTIFS EQUœES DE POB©PE A MOTRICITE
IIUMAINE (PMH) RESPECTIVEMENT A
L’ABATTOIR DE DATCHEKA, GOLONDJAM.
ABATTOIR DE ZOUAYE, LARA-FOULAYE,
TiBALE (MANDiPOURr) ET A GOLONHOBE-
MBARIIAYE
CONSTRUCTION D’UN (01) FORAGE
PRODUCTIFS EQUIPES DE po»œE A MOTRICITE
IltJ&LAINE (?MH) RESPECTIVEMENT A L’EP-DE
YOUAYE ET A L’EP DE KONKORONG

1

ETS BAI(ART
FILS BP
NIAROtJA

N'OI/2025/AONOC/CA-
DATCHEI(A/CIPM/T-
BEC DU 23/01/2025

2
VICTORY
AGRIC
MACHINE
SARI 1

N'02/2025/AONOC/CA-
DATCHEKA/SG/CIPM/
T-AI DU 23/01/2025

3 ETS AREB DU
SAHEL BP 806
BIAROUA

N'03/2025/AONO/C/CA

DATCHEI(A/SG/CEPM/
T-AI DU 23/01/2025

Mme


